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LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle
sise à Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



REQUÉRANTD»OR
DRE

N" DU RECOURS REQUIS OBJET OBSERVATIONS

Mairie de Grand-Popo

(Me Ayélégan Rénée AYI)

Sa majesté Nicoué

Kpatakpatakou II, Jean-
Claude José da SILVA

Recours pour violation

de la Constitution.
2009/367/REC-24

du 11/10/2024
01

2519/468/REC-24

du 20/12/2024
Recours pour violation
de la Constitution.

Secrétaire général

gouvernement

Prosper ALLAGBE du02

Charbel DIOGO

Bénit D'almeida

Traoré WABI et 06 autres

Plainte pour abus de

pouvoir et meurtre.
251S/470/REC-24.

du 19/12/2024
Direction générale de la Police

républicaine
03

Kadri BOUKARI

Ministère

Enseignements Maternel
et Primaire.

des Recours pour violation

de la Constitution.
2530/471/REC-24

du 23/12/2024
Robert E. MOIDE04

Germain Kélo ASSOGBA

Ministère

Enseignements Maternel
et Primaire.

des Recours pour violation

de la Constitution.
2531/472/REC-24

du 23/12/2024

Robert E. MOIDE
05

-  Patrice OWOLABl

-  François V. HOUEDO

-  Gbèlidji LEDJI

-  -Ministère des Enseignements
Maternel et Primaire.

Recours pour violation

de la Constitution.
2532/473/REC-24

du 23/jL2/2Q24
Robert E. MOIDE06
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Recours pour violation
de la Constitution.

0056/018/REC-25

du 13/01/2025
Cour constitutionnelle07 Alfred SOGNIDODE

Recours

inconstitutionnalité de

l'article 8 de la loi

n°2002-07 portant Code
des Personnes et de la

Famille en République
du Bénin.

en

0262/078/REC-25

du 05/02/2025
Régis B. Y. ABALOVI Assemblée nationale

08

Recours contre le

jugement n'’261/2EP/20

du 28 septembre 2020
du TPI de Porto-Novo et

de l'arrêt n“034/EP/CA-

COT/2024 du 30 avril

2024 de la cour d'Appel

de Cotonou, pour
violation de la

Constitution.

Tribunal de première

instance de première
classe de Porto-Novo

Cour d'Appel de Cotonou

0386/106/REC-25

du 18/02/2025
Akanni Sèmiyou O. SADIKOU09

AshIeyTOLO
Gloria YAFOUNDE

üonnel R-M IVI

WHANNOU

Olivier KOKO

Justin FADO

Recours pour violation

des articles 8,34 et 36 de

la Constitution, 2 et 28

de la CADHP.

0389/107/REC-25

du 18/02/2025
10 Distel AMOUSSOU
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« Recours

inconstitutionnalité du

défaut de terre-pleins

centraux sur les routes

inter-Etats. »

en
Ministère du Cadre de Vie et

des Transports chargé du

Développement Durable

0425/116/REC-25

du 24/02/2025
11 Prosper ALLAGBE

« Recours

inconstitutionnalité des

renvois trop longs des

dossiers devant la Cour

constitutionnelle. »

en

0439/117/REC-25

du 26/02/2025
Cour constitutionnelle12 Prosper ALLAGBE

Assemblée nationale

Cour constitutionnelle

Secrétariat général du

gouvernement

I

Recours pour violation

de la Constitution.
0453/118/REC-25

du 28/02/2025
Philippe GOUKPANIAN13

Recours

inconstitutionnalité de

Tutilisation des attributs

de l'ancien Parti du

Renouveau

Démocratique.

en

0980/220/REC-25

du 24/04/2025

Landry AngeloADELAKOUN et
consorts

14

Recours pour détention

arbitraire, violation de la

Constitution et du Pacte

international relatif aux

droits civils et Politiques.

Kpossou TCHIN
GodonouTCHIN

Célestîn KETE

Procureur spécial près la Cour

Spéciale des Affaires Foncières

1024/223/REC-25

du 29/04/202515
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Recours

inconstitutionnallté de

Tordonnance

prolongation

détention provisoire des

prévenus Moutilatou

EDJIDON et Alban

ZOSSOU.

en

de

deJuge des libertés et de la

détention de la Cour Spéciale

des Affaires Foncières (CSAF)

1,n39/225/REC-25

du 05/05/2025

Maître Nicole Megnon YEDE16

Recours pour faux

témoignage, diffamation

dénonciationet

1047/226/REC-25

du 05/05/2025
Célestin FASSINOU

Martin HOSSOU

Richard GBENOU
Georges GLODJINON17

calomnieuse.

Recours

inconstitutionnalité de

la vacance du poste de
ministre

Enseignements

Secondaire, Technique
et de la Formation

Professionnelle.

en

des
1059/227/REC-25

du 06/05/2025 Secrétariat général

gouvernement

du
18 Prosper ALLAGBE

Recours

inconstitutionnalité de

l'inaction de l'Etat face

aux inégalités sociales.

en
1060/228/REC-25 Secrétariat général

gouvernement

du
19 Prosper ALLAGBE
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Recours pour faux

témoignage, diffamation

dénonciationet
1109/233/REC-25

du 09/05/2025
Richard GBENOUPauline BONOU.70

calomnieuse.

« Recours

inconstitutionnalité du

silence de TEtat devant

le résultat de neuf

admissibles sur cent

trente candidats au

CAPA-Avocat échu. »

en

1417/322/REC-25

du 19/06/2025

Prosper ALLAGBE21

Demande

clarification du « statut

de l'arrêt XYZ du 27

novembre 2020 de la

Cour Africaine des Droits

de l'Homme. »

de

1439/324/REC-25

du 23/06/2025
Eudes H. Aoulou

22

« Recours

inconstitutionnalité du

défaut par le Conseil

Économique et Social de

propositions concrètes

pour affronter les

problèmes

actuels. »

en

sociaux

Conseil Économique et Social1445/325/REC-25

du 24/06/2025
Prosper ALLAGBE23
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« Recours

inconstitutionnallté du

défaut de technologie

donnant les résultats

électoraux le même

en

Électorale1486/335/REC-25

du 1^707/2025

Commission

Nationale Autonome
Prosper ALLAGBE24

jour. »

Cotonou, le 2 4 OCT 2025
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